






















Communication à  caractère promotionnel

L'approbation du Prospectus ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur les valeurs mobilières offertes. Les investisseurs sont invités à prendre attentivement en
considération les facteurs de risques décrits au chapitre 3 « Facteurs de risques » du Document d'enregistrement et du Supplément au Document d'enregistrement ainsi qu'au chapitre 3
« Facteurs de risques de marché pouvant influer sensiblement sur les valeurs mobilières offertes » de la Note d'opération. Des exemplaires du prospectus approuvé par l’AMF sont
disponibles sans frais auprès de Mon courtier énergie groupe (22-26 Quai de Bacalan, 33000 Bordeaux), ainsi que sur les sites Internet www.moncourtierenergie.com et www.amf-
france.org. Ne pas distribuer, directement ou indirectement, aux Etats-Unis, au Canada, en Australie ou au Japon.
* Ces dispositifs sont conditionnels et dans la limite des plafonds disponibles. Les personnes intéressées sont invitées à se rapprocher de leur conseiller financier.
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